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 Montréal, le 10 juin 2010 
 
 
PAR COURRIEL 
 
 
MADAME IRÈNE CINQ-MARS 
 
OFFICE DE CONSULTATION PUBLIQUE DE MONTRÉAL 

Cours Mont-Royal 
1550, rue Metcalfe 
Bureau 1414 
Montréal (Québec) 
H3A 1X6 

 
 
Objet : LETTRE D’APPUI DE TENNIS MONTRÉAL AU PROJET D’AGRANDISSEMENT DU CENTRE  DE TENNIS 
 DU PARC JARRY (« CTPJ ») (DOSSIER # : 1101385001) 
  
Madame, 
 
La présente a pour objet de transmettre la position largement favorable de l’organisme 
Tennis Montréal en regard du projet de Tennis Canada relativement à l’agrandissement du 
Centre de tennis du Parc Jarry.   
 
Dans un premier temps, il est à mentionner que l’ajout de quatre (4) nouveaux terrains, peu 
importe la surface, est déjà un pas important dans la bonne direction puisque cela contribue 
à accroître de façon significative l’offre de terrains de tennis intérieurs dans un contexte où 
la demande par les utilisateurs est sans cesse grandissante, plus particulièrement lors des 
saisons automnales et hivernales. 
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L’ajout d’une nouvelle surface - en l’occurrence, la terre battue - est également un point 
positif important.  À cet égard, il est intéressant de noter qu’il y a environ 25 ans, 5 parcs sur 
le territoire de la Ville de Montréal comportait des terrains de tennis en terre battue.  Pour 
des raisons économiques liées à l’entretien des terrains, ces surfaces ont été depuis refaites 
au profit de surfaces dures.   
 
Il est de connaissance répandue que la population montréalaise qui utilise les installations 
tennistiques apprécie grandement la surface en terre battue et ce, pour plusieurs raisons.  
D’une part, il s’agit d’une surface plus « douce » et plus « confortable » pour les genoux que 
les surfaces dures, ce qui présente un attrait certain, notamment pour une population 
vieillissante.  D’autre part, de par sa nature, la surface en terre battue est reconnue pour 
permettre des échanges plus longs ce qui ne manquera pas de constituer un attrait pour les 
joueurs moins expérimentés. 
 
Nous sommes également d’avis que l’ajout de terrains en terre battue au CTPJ peut 
également constituer un attrait pour les joueurs compétitifs puisque ceux-ci auront accès à 
des installations plus complètes, leur permettant ainsi de parfaire leur technique sur cette 
surface singulière.  La préparation de ces joueurs en prévision des tournois qu’ils disputeront 
sur cette surface n’en sera que plus complète. 
 
L’ensemble des arguments mentionnés précédemment s’ajoute à la simple constatation 
qu’une ville d’envergure comme Montréal se doit de tendre vers une offre d’infrastructures 
sportives diversifiées et de la plus grande qualité.  Selon Tennis Montréal, l’ajout de 4 
terrains intérieurs en terre battue au CTPJ s’inscrit dans cette tangente nécessaire.  
 
Tennis Montréal est un OSBL dont la mission est de promouvoir et développer la 
pratique du tennis chez les sportifs de tous les âges, de tous les niveaux, de débutant 
à élite, en regroupant toutes les personnes intéressées à ce sport et en organisant des 
cours, des entraînements, des activités et des compétitions.   
 
Dans ce contexte, Tennis Montréal s’engage depuis maintenant 25 ans à offrir des 
services empreints de respect et d’équité à ses clubs affiliés, ses partenaires et sa 
clientèle, à encourager les participants, à adopter une attitude sportive exemplaire 
et à promouvoir une ambiance de partage et de courtoisie. 
 
 
 
 
 
Nicole Nobert   Roland Lamer 
Directrice générale  Président du conseil  
  d’administration 
 
 


